
arrêté n° 2023-3590



Vu la demande en date du 16 novembre 2023 reçue 
aux services techniques de la Ville de Lens le 16 
novembre 2023, de l'entreprise COLAS NORD-EST, 
Parc d'Activités de la Galance, CS 20164, 
NOYELLES-SOUS-LENS et ses sous-traitants, 

Considérant que des travaux de réfection de 
chaussée pour le compte de la ville de Lens vont être 
entrepris par les entreprises COLAS NORD-EST et 
ses sous-traitants et qu'il convient de prendre des 
mesures pour en faciliter la réalisation et prévenir les 
accidents, pendant la période allant du lundi 27 
novembre 2023 au samedi 2 décembre 2023 inclus. 

A R R E TE 

Durant la période allant du lundi 27 novembre 2023 au samedi 2 décembre 2023 
inclus, les dispositions suivantes pour modifier, restreindre et interdire la circulation 
et le stationnement seront applicables route d'Arras, rue Aimé Vanhove, rue Notre 
Dame de Lorette, rue Jean-Claude Bois rue Henri Darras et rue Beaulieu Pérelle. 

ARTICLE 1 : Route d'Arras (partie comprise entre les rues Notre Dame de Lorette et 
Fauqueur): 
Le lundi 27 novembre 2023, de 4h à 14h, la circulation et le stationnement seront 
interdits. 

Des itinéraires de déviations seront mis en place par l'entreprise COLAS NORD -
EST et ses sous-traitants de la manière suivante 

• pour les véhicules arrivant du giratoire « Basly» : déviation par les rues
Darras et Fauqueur,

• pour les véhicules arrivant du giratoire « d'Eleu » : déviation par les rues
Fauqueur, et Beaulieu Pérelle.

De manière à garantir les dessertes locales (accès riverains), les restrictions et/ou 
modifications de circulation seront appliquées: 
-rue Vanhove (section comprise entre la route d'Arras et la rue Massillon), la
circulation des riverains sera autorisée en double sens depuis la rue Massillon et le
stationnement interdit des deux côtés.
Des panneaux de type A18, AB3a, B1, B6a1 seront mis en place sur cette partie
de voie par l'entreprise COLAS NORD-EST et ses sous-traitants.

ARTICLE 2 : Route d'Arras (partie comprise entre les rues DARRAS et Fauqueur) : 
Du lundi 27 novembre 2023 - 20h au mardi 28 novembre 2023 - 5h, et du mercredi 
29 novembre 2023 - 20h au jeudi 30 novembre 2023 - 5h, la circulation et le 
stationnement seront interdits. 

Des itinéraires de déviations seront mis en place par l'entreprise COLAS NORD -
EST et ses sous-traitants de la manière suivante : 

• pour les véhicules légers (VL) arrivant du giratoire « Basly » : déviation par
la rue Fauqueur

• pour les véhicules lourds (PL) arrivant du giratoire « Basly » : déviation par
l'avenue Maes, les rues Coty, Blanc et Notre Dame de Lorette,

• pour les véhicules arrivant du giratoire « d'Eleu » : déviation par les rues
Fauqueur, et Darras,

• pour les véhicules arrivant de la rue Notre Dame de Lorette : déviation par
la rue de l'Eglise et l'avenue Maes.
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